Notification individuelle des agents
CIA
Annexe n° 7
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Régime indemnitaire tenant compte des fonctions, de l’expertise et de l’expérience professionnelle (RIFSEEP)
Corps des Inspecteurs de la jeunesse et des sports (IJS)

Notification individuelle du CIA

	Renseignements relatifs à l’agent

	Nom
	

	Prénom
	

	Grade
	

	Administration d’affectation
	

	Fonctions occupées
	

	Date de la prise de fonction
	



	[bookmark: _GoBack]Versement au titre de l’année ….

	
Montant du CIA

	
-- €



	Date et signature du responsable hiérarchique





	L’agent ci-dessus désigné reconnaît avoir pris connaissance du montant du complément indemnitaire annuel alloué
Date et signature







Voies et délais de recours
En application des articles R. 421-1 et suivants du code de justice administrative, la décision arrêtant le montant du complément indemnitaire annuel (CIA) peut faire l’objet, dans les deux mois à partir de la date de notification de cette décision, d’un recours contentieux devant la juridiction administrative compétente. Celle-ci peut être saisie par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr
Elle peut également faire l’objet dans le même délai d’un recours administratif qui suspend le délai de recours contentieux.
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